
 

	 	 	  

Tarare, le 15 octobre 2025 

Chères amies, chers amis du Comité 15, 

Notre comité de Tarare se réunira en assemblée générale élective : 

le jeudi 20 novembre 2025 à 11 heures 30 
Restaurant A l’abri du vent, 127 Rue Centrale, 69170 Saint-Marcel-L’Éclairé 

Le 28 juillet dernier, je vous ai envoyé un appel à candidature pour les deux postes 
de président et de vice-président du Comité. Aucune candidature n’a été déclarée. 
Conformément au Règlement intérieur, des candidatures pourront être acceptées 
ou même suscitées lors de l’assemblée du 20 novembre. Pour permettre la 
participation au vote de tous les membres, vous trouverez en pièce jointe un 
pouvoir (avec indication du nom du mandataire, assurez-vous qu’il sera présent, 
ou en blanc) à me retourner avant le 10 novembre. Il ne sera pas admis de pouvoir 
le jour de l’assemblée. Pour que le pouvoir soit valable il faut que le sociétaire soit 
à jour de sa cotisation. Enfin, le pouvoir doit être daté et signé par le sociétaire et 
ne comporter aucune rature et surcharge. 

L’assemblée sera suivie d’un repas avec choix des plats et règlement, environ 30 
euros, sur place. 

Amitiés légionnaires. 

Colonel (e.r.) André Clert 
5 rue de Verdun 
69170 TARARE 
04 74 63 03 03 
07 77 88 67 59 
andre.clert@gmail.com 
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À retourner au président du Comité avant le 10 novembre 

Participation au repas 

M. Mme.  ………………………………………..                                                

Participera au repas :        NON         OUI         nombre de personnes : …….. 

—————————————————————————————————— 

POUVOIR 

Le sociétaire  ……………………………………….. 

donne pouvoir à  ………………………………………… 

( les pouvoirs en blanc seront remis au président) 

Date : …………………. 

Signature du sociétaire :       ……………………………………… 


